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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

9 février 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le neuf février à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      36 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 2.2) – Daniel BRAUN – 
Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – 
Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – 
Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO (entre en séance lors de l'examen du point 6.2) – Jean-Pierre PELTIER – 
Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – César TOGNI – 
André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Annie DITTRICH à Fleur OURY – Daniel HINDELANG à Marcello ROTOLO – Aurélie OTTMANN à 
Dominique ABADOMA (à compter du point 2.2) – Karine PAGLIARULO à Francis KLEITZ (jusqu'au point 6.1) –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 11. HABITAT 
 
 
11.2- Demande de subvention pour le poste de Chef de Projet Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat – Renouvellement Urbain (OPAH-RU) (VW/MD) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Vice-Président Jean-Luc Galliath. 
 
Dans le cadre de la compétence Habitat, une Opération Programmée d'Amélioration de 
l'Habitat – Renouvellement Urbain multisite est en cours sur le pôle urbain de la CCRG (Guebwiller-
Soultz-Issenheim-Buhl). 

Afin de renforcer les actions dans le domaine de l'habitat et du Plan Climat-Air-Énergie Territorial, 
thèmes qui sont particulièrement liés dans le développement d’un territoire résilient et 
écoresponsable, la Communauté de Communes a créé un poste de Chef de Projet Habitat–Climat 
au sein du service Habitat et Développement. 

L’objectif de cette création de poste, validée par le Conseil de Communauté du 8 décembre 2022, 
est notamment d’assurer, pour 50 % d’un Équivalent Temps Plein, le suivi du bon déroulement de 
l’OPAH-RU multisite avec l’opérateur et les communes concernées. 

À ce titre, l’agent a en charge : 
 De mettre en œuvre et suivre les partenariats financiers. 
 De mobiliser et d’animer l'ensemble des partenaires opérationnels et des intervenants de 

l'opération. 
 D’élaborer une stratégie de concertation avec les habitants et de la mettre en œuvre. 
 D’élaborer une stratégie de communication et de valorisation du programme et de ses 

réalisations. 
 D’assurer une fonction d'appui et de conseil auprès des instances décisionnelles du Maître 

d'ouvrage. 
 D’assurer le suivi et le bilan du programme et d’organiser l'évaluation du programme. 

Le financement d'un Chef de Projet par l'ANAH est possible pour assurer le suivi d'une OPAH-RU, 
pendant la durée du programme. 

Ce financement peut également être accordé un an après la fin du programme, afin de permettre 
le suivi et la finalisation des projets de travaux les plus complexes, sur justification du besoin de 
financement complémentaire. 

Le taux de subvention est de 50 %, dans la limite d'un plafond de dépenses subventionnables de 
80 000 euros par an. 

Sur la base des charges salariales de janvier 2023, la dépense pour le poste de Chef de Projet qui 
relève du suivi de l’OPAH-RU est estimée à 20 268 euros (bruts chargés). 

Par conséquent, il est proposé de solliciter une aide auprès de l’ANAH correspondant à 50 % des 
coûts salariaux du Chef de Projet en tant qu’elles sont liées à l’exécution de la mission « Suivi de 
l’OPAH-RU », cette aide pouvant être sollicitée jusqu’à un an après la fin de la convention OPAH-RU 
(soit jusqu’au 31 août 2027). 

Cette aide sera sollicitée auprès de l’ANAH sur la base d’une demande d’engagement annuelle 
assortie d’un prévisionnel et d’une demande de solde fournissant les justificatifs des coûts 
consentis par la collectivité. 

L’aide pour 2023 est estimée à 10 134 euros. 
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Le Bureau, réuni le 24 janvier 2023, a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- de solliciter une aide financière auprès de l’ANAH selon les modalités précitées 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des courriers et demandes y afférents. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont trois procurations – Annie Dittrich – Daniel Hindelang – 
Aurélie Ottmann –. 
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